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 DISTRICT DE VENDEE DE FOOTBALL 

 

 

Commission Départementale de 

l’Arbitrage 

Réunion permanente du 
Lundi 13 janvier 2025 

 

PROCÈS-VERBAL N° 6   –    SAISON 2024/2025 
 

*   *   *   *   *   *   * 

 

Présents CDA : Pierre ALLAIRE, François BATY, Bastien BAUDRY, Christian BERNARD, Olivier 

CHAILLOU, Nathalie LE BRETON, Francis MEUNIER, Fabrice PHELIPPEAU, Céline PLANCHE. 

Assiste : Séverin RAGER, CTDA du District de Vendée   

Excusés : Alexandre DUCEPT, Michel PELLETIER, Romain RETIF, Kévin SEGRETIN 

  

*   *   *   *   *   *   * 

 

La CDA adresse à Bernard GIRAUDEAU, observateur, ses sincères condoléances 

 pour le décès de sa Maman. 

  

Validation des PV n°3, 4 et 5 
 

1. Point sur les observateurs (observations) 

 
La commission fait le point sur les observations de la saison : 

 

 D1 : Prolongement des observations sur les groupes d’Alexandre Ducept et Nicolas Texier. La 

date limite pour ces 3 observations est fin février. 

 D2 : Toutes les observations des groupes ont été réalisées. 

 D3 : Il reste 13 arbitres à observer 

 D4 : Il reste 12 arbitres à observer 

 AA : Il reste 10 arbitres à observer 

 

La commission se félicite de l’avancée des observations, qui annonce une deuxième partie de saison 

avec plus de souplesse par rapport à la saison précédente. 

 

La commission acte la promotion accélérée des arbitres suivants : 

- Benjamin Renaud de la Faverie : D2=>D1 

- Maxime Boisard : D2=> D1 

- Thomas Lepreux : AAD2 => AAD1 

 

Ces arbitres ne seront pas classés. 
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2. Résultats play-off / playdown 

 
La commission valide l’ensemble des classements des différents groupes de D1 et D2. 

 

Une communication sera faite sur la messagerie officielle des arbitres avant le vendredi 17 janvier 

2025. 

 

Playdown D1 :  

  

 Les arbitres du groupe (4 ou 5 arbitres) seront observés avant la fin de la saison par Gérard Journet 

  

Playdown D2 :  

  

Les arbitres du groupe seront observés avant la fin de la saison par Daniel Guerineau 

  

Playoff D2 :  

  

Ces arbitres seront répartis en 2 groupes de 5 arbitres. Un groupe sera observé par Alexandre Ducept et 

l'autre par Nicolas Texier. 

  

Les observations commenceront en février. 

 

Un groupe de travail sur les promotions et les rétrogradations de fin de saison se réunit le 28 janvier 

2025. 

Tout sera validé lors de la prochaine CDA le 11 février 2025. 

 

3. Point sur pôle espoirs => note CRA 

 
Le président de la commission présente la note CRA sortie le 21 décembre qui acte la diminution des 

candidats pour l’examen de la saison en cours (5 avril 2025) : 

- 4 candidats seniors 

- 4 candidats jeunes (dont 2 nés avant 01/07/2009) 

- 2 candidats AA 

- 2 candidats Futsal 

 

Après explications, la commission fait part de son étonnement et ne comprend pas le manque de 

concertation entre les CDA et la CRA. 

 

Au fait de ces changements, la CDA acte les processus suivants pour le choix de ses candidats : 

 
Pôle jeunes : 

 
Pour la commission, il n’est pas décent de conserver un effectif de 15 arbitres, pour en éliminer 11 

dans quelques semaines. La sélection se fera donc en 2 étapes : 

 
CRITERES DE SELECTION (15 => 8) 

  

• Assiduité aux cours et aux EVALBOX courant janvier 

• Test physique au stage de mi-saison du 26 janvier => Test VMA 

• Test écrit EVALBOX entre le 27 & 29 janvier. 

  

CRITERES DE SELECTION (8 => 4) 
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• 1 observation terrain 

• Assiduité février / Mars 

• Tests théoriques 

• Résultats au stage sup. 

 

Pôle séniors : 

 
CRITERES DE SELECTION (8 => 4) 

  

• Assiduité aux cours et aux EVALBOX JANVIER / MARS 

• Test physique au stage sup (TAISA, 68 m ?) 

• Test écrit EVALBOX entre le 27 & 29 janvier 

• 2 observations terrain 

• Tests théoriques 

• Résultats au stage sup. 

 
Pôle Futsal : 

 
CRITERES DE SELECTION (4 => 2) 

  

• Assiduité aux cours et aux EVALBOX JANVIER / MARS 

• Test physique au stage sup 

• 1observation terrain 

• Tests théoriques 

• Résultats au stage sup. 

 

4 Section Futsal 

 
Retour sur la cellule Futsal du Mardi 3 décembre 2024 

 

Championnats Seniors M 

2 arbitres officiels en D1 

2 arbitres officiels en D2 quand l’effectif d’arbitres le permet, arbitre capacitaire si pas d’officiels  

Point de vigilance sur la situation de certains clubs et sur le climat des rencontres, notamment en D3 

(pas d’arbitres officiels ni de capacitaires) 

→ Possibilité d’imposer l’arbitrage capacitaire en D3 à partir de la saison prochaine, avec tolérance sur 

le début de saison (obligation à date du 1er novembre, à valider) 

Idée : pourquoi ne pas mettre en place une réunion de mi-saison à destination des équipes de D3 avec 

un contenu leur permettant de repartir avec des infos ? 

 

Plan d’actions 

Retour sur la rentrée des clubs : 

- Insister sur l’accueil des arbitres : mettre en place une fiche sur le process d’accueil des arbitres et 

équipe adverse avant / pendant / après la rencontre 

Opérationnel : à mettre en place pour la 2e phase du championnat 

- Intégration des clubs féminins la saison prochaine 

Retour sur la formation dirigeants capacitaires aux Achards : 

Une grosse vingtaine de joueurs, à l’écoute, bonne ambiance 

Merci au club du FC Achards pour la mise à disposition des installations et son accueil. 

 
La section fait également un retour sur le stage de mi saison qui s’est tenu le 11 janvier. Elle met en 

avant un stage de qualité avec une participation active des arbitres présents. 
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5. Retour sur les derniers tests TAISA 

 
Pour donner suite au dernier test TAISA qui s’est déroulé début décembre, la commission acte les 

décisions suivantes, en référence au RI : 

 

 M. Poirier : à la suite de son échec est rétrogradé en D4 à partir du 01/02/2024 

 M. Ripaud : à la suite de son absence est rétrogradé en D4 à partir du 01/02/2024 

 M. Potier : à la suite de son absence est rétrogradé en D4 à partir du 01/02/2024 

 M. Virapin : à la suite de son absence est rétrogradé en D4 à partir du 01/02/2024 

 

6. Formation initiale d’arbitre (FIA) et prochaine date 

 

Candidat du District de Vendée admis au stage FIA des 9, 10 novembre et 23 novembre 2024 à St 

Sébastien Sur Loire. 

 

Monsieur  BERNARD  Fréderic L’HERBERGEMENT  Admis  

 

 

Soit 28 nouveaux arbitres à ce jour, pour la saison 2024-2025 

 

Date et lieu du prochain examen FIA : 

  Le 15, 16 et 22 février 2025 à Nieul sur L’Autise (jeunes et seniors)  

 

 

7. Lois du jeu- Discipline arbitres 
 

- 1 absence de rapport d’arbitre, le jeune arbitre a été rappelé à l’ordre 

- Suite à Audition en présence de son club : un avertissement à un jeune arbitre pour dé- 

convocations tardives. 

- 1 réserve technique : recevable dans la forme, mais non fondée 

- Transmission d’un dossier au président du district 

- Suite à une absence injustifiée le 01/12/2024 M. N° lic : 2546333106 se voit appliquer le code 

de déontologie. 

- Audition à prévoir de M.n°lic : 490620962 suite à plusieurs courriers sur son attitude lors de 

match ou de rassemblement. 

 

8. Courriers divers 

 

19/11/2024 : KHAVERI Amir - Arrêt de l’arbitrage à compter du 18/11/2024 

01/12/2024 : Arrêt à la fin de saison de PICCOLI Michel et fait la demande pour être observateur en 

2025/2026 (si reprise en 2025-2026 sera classé AAD2). La CDA accepte sa demande. 

13/12/2024 : Arrivée nouvel arbitre MARQUES DA SILVA Luis Carlos en mutation pour le club de 

VENDEE FONTENAY FOOT. 

06/01/2025 : FAURE Nathan- Arrêt de l’arbitrage dans le cadre de la poursuite de ses études. 

 

9. Questions et infos diverses 

 
- Arbitres assistants de club D2: Annulation de la dernière formation du 11 janvier 2025 

pour faute d’inscriptions 

o Pour rappel 48 dirigeants formés, 21 clubs n’ont pas participé à fin décembre 
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o . 

- Bilan des 1ères et 2èmes sessions des Écoles d’arbitrage 

-  

- Dates des 3èmes et 4èmes sessions des Ecoles d’arbitrage 

Secteur La Roche sur Yon : les 31/01/2025 et 07/03/2025 

Secteur Challans : les 31/01/2025 et 04/04/2025 

Secteur Les Sables d’Olonne : 31/01/2025 et 28/02/2025 

Secteur Fontenay le Comte Luçon : les 31/01/2025 et 07/03/2025 

Secteur Chantonnay Pouzauges : le 14 mars 2025 

Secteur Les herbiers Montaigu : le 28 Février 2025 

 

Pour rappel, ces écoles sont obligatoires, avec un minimum de 3 pour la saison, pour les 

arbitres reçus à l’examen lors des saisons 2023-2024 et 2024-2025, ainsi que pour les 

JAD. 

 
- Réunion de s/s commission Technique CDA ayant pour objet les passerelles. 

 

- Dernier Test Physique TAISA a eu lieu à Chauché le mercredi 10 décembre 2024. 

 

- Courrier aux jeunes arbitres, à leur club et référents mettant en avant le fait que : 

Au cours de ces dernières semaines, les différents responsables des désignations sont 

confrontés à des indisponibilités tardives sans réel motif, qui les mettent en difficulté dans leur 

organisation. 

 
 

Dates des Prochaines réunions saison 2024-2025 

 

18 février 2025 : CDA en visio 

11 mars 2025 : CDA visio 

13 mai 2025 : CDA présentiel 

27 juin 2025 CDA présentiel 

 

 

 

Le Président de la CDA                                                               Le Secrétaire de la CDA 

 

Pierre ALLAIRE       Michel PELLETIER 


